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le s  c o n g é s  so n t t e r m in é s . . .  .OU t r a v a i l  /
Voici revenus octobre et l a  reprise des a c t iv ité s . Nous espérons que pour 

chaque m ilitan t, le s  congés se sont bien passés et q u 'i ls  opt été l'occasion  d 'ac­
quérir des forces neuves pour affron ter l a  nouvelle année syndicale.

Pour notre Fédération, la  période I959~I960 sera ce lle  de notre Congrès 
Fédéral qui se tiendra à MULHOUSE le s  26, 27 et 28 mal I960.

En même temps que nous préparerons ce Congrès, nous devrons à tous le s  
échelons du Mouvement, poursuivre notre action pour de m eilleures conditions de 
vie dans le te x t i le .

Dans cet e sp rit , le Bureau Fédéral a arrêté  le s  grandes lign es de notre 
programme d 'action  : ,

SALAIRE GARANTI -  Sa la ire  hebdomadaire ou mensuel garanti en cas de réduction
d 'a c t iv ité  de l'e n tre p r ise . Cette revendication qui commence 

a être s a t i s f a i t e  dans l 'in d u s tr ie  automobile, e st  d'autant plus v ita le  dans notre 
branche d 'a c t iv ité s  si fréquemment touchée par le s  c r ise s  économiques.

C 'est une revendication sociale  p u isq u 'e lle  v ise  à garan tir des ressources 
constantes aux T ravailleurs de notre profession .

Mais, c 'e s t  au ssi une revendication à incidence économique car, s i  nous 
cherchons à la  fa ire  aboutir, c 'e s t  non seulement pour garan tir le s  ressources 
de nos camarades de tra v a il , mais également pour in c ite r  le s  employeurs te x t i le s  
à mettre en oeuvre le s  mesures qui s'imposent a fin  d 'assu rer à notre industrie 
une a c tiv ité  stable et à lui. év iter le s  c r ise s .

Cette reven dicatic- de sa la ire  garan ti, s i  nous voulons q u 'e lle  ne se 
retourne pas contre le s  - av silleu x s, doit être accompagnée de su b stan tie lle s 
indemnités de licencient* à  afin  que le s  employeurs ne risquent pas d 'ê tre  tentés 
de licen cier leur perso/.ad  p lu tôt que de leur assurer le  versement du sa la ire  
garanti que nous revendiquons»

REVISION DE LA <W  IfTION COLLE CT [VE - Par a i l le u r s  et d'une manière générale
nous voulons une modification et un perfec­

tionnement de n o te  Convention C ollective.

Tout d'abord, dans le s  a r t ic le s  65 et 64, que soient mieux d éfin ies le s  
conditions de tra v a il  au rendement et leu r  rémunération. Un pro jet avait été 
élaboré par l e  bureau Fédéral, I l  a été étudié de nouveau au cours des journées 
fédérales de ju in  et remanié en conséquence.

Nous venions également obtenir l a  p o s s ib il ité  de réunion des membres de 
C.E. pendant le s  heures de trav a il.'p o u r  que le s  Organisations Syndicales puissent 
assurer leur information et leur formation, et q u 'e lle s  puissent égalemaat recu e il­
l i r  et cen tra lise r  le s  informations que c 3 membres de C.E. recu eillen t dans leur 
entrepri se.
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Nous voulons au ssi actu a liser le s  a r t ic le s  de la Convention qui sont 
maintenant dépassés par l'évo lu tion  de la  lé g is la tio n  socia le , notamment le s  
a r t ic le s  concernant le s  congés payés et le  délai-congé.

Enfin, nous voulons améliorer la  convention compte tenu des évolutions qui 
se sont produites depuis 1951 et en p a rticu lie r  des avantages obtenus dans 
d 'autres professions.

Ce tr a v a il  ne doit pas être seulement le f a i t  du Bureau Fédéral, mais 
tous le s  syndicats et tous le s  m ilitan ts doivent s 'y  mettre également, #ous 
envoyer leurs idées et ag ir à l a  base pour populariser nos revendications parmi 
le s  trav a ille u rs . De cette  façon, le s  employeurs se rendront compte q u 'e lle s  ne 
sont pas seulement réclamées par quelques d irigeants fédéraux, mais q u 'e lle s  
sont l'expression  de la  volonté de tous le s  trav a illeu rs  du T extile .

Enfin, pour terminer, soyons bien conscients que l a  sa tis fac tio n  de toutes 
ces revendications est l ié e  en p a rtie  à la  solution du problème algérien .

A côté des conséquences déplorables sur l a  vie humaine et la  moralité des 
populations, cette guerre d'üLGERIE provoque un énorme gasp illage  m atériel de 
rich esses détruites et de temps perdu, par tous le s  hommes du contingent dont 
l'économie du pays aurait grand besoin.

Cet énorme gasp illage  c 'e s t  le peuple de France qui en paie le s  f r a i s ,  et 
i l  gêne grandement le  progrès so c ia l et l'am élioration  du niveau de vio de la  
population.

C 'est pourquoi, nous avons écouté avec in térêt la  déclaration du Président 
de l a  République concernant le problème algérien , e t, nous approuvons pleinement 
que le peuple algérien so it désormais o fficiellem en t appelé à déterminer lu i—même 
le  sta tu t suivant lequel i l  désirera être gouverné.

Mais nous nous inquiétons de v o ir  l'échéance reportée à une date indéter­
minée, par le  f a i t  que ces propositions se trouvent l ié e s  à l a  cessation des 
combats, ce que nous comprenons fo rt bien.

C 'e st pourquoi, avec la  Confédération, nous demandons que de part et d'autre 
le s  d irigeants responsables se mettent d'accord sur le s  modalités de cessation 
des h o s t i l i t é s ,  a fin  de pouvoir procéder dans le calme et dans des délais au ssi 
rédu its que p o ssib le , aux consultations n écessa ires à la  lib re  détermination du 
Peuple Algérien.

Notre tâche de m ilitan ts ouvriers, sera donc également do fa ir e  prendre 
conscience à nos camarades de tra v a il  que tous le s  problèmes sont l i é s ,  a fin  que 
leur option syndicale le s  aide dans le s  choix q u 'i l s  ont à fa ir e  en tant que 
citoyens.

Ce n 'e s t  pas le  trav a il qui nous manquera au cours de cette  nouvelle année 
syndicale. Aussi, sans tarder, mettons-nous tous à l 'a c t io n , pour do m eilleures 
conditions de vie et la  promotion des T ravailleurs de France e t du Monde.

G. RYON
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1959 ACTIV iTE FÉDÉRALE
REÜN IO_N _DU_BU RE AU_ FÉ_DE R A L
Le 3ureau Fédéral s ’ est réuni samedi 19 et dimanche 20 septembre 1959. I l  

a examiné la  situ ation  des trav a ille u rs  du T extile  dans le 3 diverses régions, 
constaté une reprise  dans tou3 le s  secteurs avec une tendance au développement de la  
tr ip le  équipe dans quelques usines,

PROGRAMME REVEUD IG ATI F» Par suite du renvoi par la  délégation patronale 
de l 'In d u str ie  Cotonnière de la  discussion de notre pro jet sur l'Inform ation à la  
Commission P arita ire  interbranches avec l'Union T extile , i l  e st envisagé de soumettre 
à l ’Union T extile  ma pro jet d'ensemble. I l  faut présenter aux patrons un texte complet 
précisant notre pensée et notre volonté de voir mettre sur pied une véritab le  organisa­
tion - p ro fe ssio m elle  et in terprofessionnelle avec une p artic ipation  e ffective  des 
organisations syndicales de trav a ille u rs .

En attendent l a  mise au point d'un texte , une dernière mise au point du 
pro jet de modification des a r tic le s  65 et 64 a été  effectuée,

SALAIRES ET POUVOIR D'ACHAT. I l  est à peu près certain  qu’une augmentation 
du S.M .I.G. aura lie u  au 1er novembre. En conséquence, la  Commission Exécutive devra 
p réciser le s  revendications en vue du rétablissement du pouvoir d'achat. Par a i lle u r s , 
compte tenu de 1 ' écrasement de la  hiérarchie ouvrière, au niveau du S.M .I.G, ou du 
sa la ire  minimum T extile , une formule est envisagée resseran t l 'é v e n ta il  hiérarchique 
et le portant de 125 à 600, au lieu  de 100 -  600, relevant a in si tous le s  co e ffic ien ts 
dont tous le s  co e ffic ien ts ouvriers d'au moins 15 points. Le nouveau coeffic ien t 125 
se ra it  au niveau du minimum professionnel et a in s i tous l e 3 postes actuellement au- 
dessus de 110 auraient un sa la ire  de q u a lifica tion  supérieur au minimum te x t i le .

Par a i lle u r s , en face du développement du trav a il de n uit, i l  importe 
d'imposer une régicmentution s tr ic te  et de s'opposer à ce développement.

Le B’-roau Fédéral a examiné enfin lo programme de a rroornines session s 
de formation (B .I .E .I .T . BIERVILLE) et 1 a réorganisation adm inistrative fédérale 
rendue encore plus nécessaire par su ite  du départ de Madame DARRAS, que le  bureau 
tien t à remercier pour la  collaboration  q u 'e lle  a apportée depuis p lusieurs années 
à l 'administi-ation féd érale .

Enfin, T . " v : d u  jour du prochain Congrès Fédéral do MULHOUSE a été mis 
au point a in si que I .  l i s t e  des .rapports qui y seront présentés. Prochaine réunion
de Bureau Fédéral en Décembre»

REUCO ETRE INTERFËDERALE AVEC F.O. ET C, G.C,
*

Samedi 5 Octobre, après une réunion ruo Montholon, le s  membres de l a  
Com ission Exécutive ont rencontré .Les représentants dos Fédérations F.O. e t C.G, C. 
afin  do préciser nos position s que nous avions développées en face du plan cotonnier 
ot qui avaient su sc ité  dos in terprétation s d ifféren tes

ÎTous avonr, indiqué notre volonté de présenter un plan d'ensemble à 
l'Union T extile  et do maintenir pour l 'in s ta n t  notre pro jet sur l'in form ation .



Après un examen de l a  situation  économique e t sociale du T extile , i l  a 
été décidé de fa ire  part à l'Union T extile d'un certain  nombre de revendica­
tions ju s t i f ié e s  par :

1°) l 'in é g a lité  des rémunérations entre le  Textile e t 3e s autres professions

2°) l'augmentation du coût de la  v ie

5°) le  partage in su ffisan t de la  productivité.

E lle s  porteront notamment sur :

Le réajustement des sa la ire s  — minimum professionnel
— barèmes
-  rémunération effective

-  Indemnisation de tous le s jours fé r ié s
-  Réajustement des abattements de zône au niveau du S;M. I. G.
-  Fixation d'un sa la ire  mensuel garanti
-  Indemnité et reclassement obligatoire en cas de licenciements
-  Règlementation des modalités de récupération
-  Congés pour évènements fam iliaux
-  Généralisation e ffective  des re tra ite s  coimlémentaires
-  Contrôle e t défin ition  des charges de tra v a il (art 65 e t 64)
-  Rétablissement des congés payés d*mcienneté ( l  jour par 5 ans)
-  Majoration de 53 % du sa la ire  e f fe c t i f  pour le  t r a v a il  de nuit
-  Arrêt ob ligato ire de l /2  heure pour les travaux en équipe
-  Discussion immédiate de la  révision de l'annexe 5
—Respect des accords du 26 Novembre 1953, avec information périodique des 
sa la r ié s- ,.

Par a i lle u r s , un plan d'ensemble devra être d iscuté et mis au 
point dans le plus bref d é la i, afin  de supprimer tous le s  obstacles qui 
s'opposent à l'expansion économique de nos in dustries et par là  enrayent tous 
progrès so c ia l bénéficiable aux sa la r ié s .



PROJET DE MODIFICATION DES ARTICLES 65 et 64 DE LA

CONVENU ON COLLECTIVE DU TEXTILE

Art, 65 (dernier alinéa)

Sa la ire  de q u a lifica tio n -  Le sa la ire  de q u alification  d'un poste déterminé est
le  produit du sa la ire  horaire de base par le c o e ffi­

cient de q u alification  afférent à ce poste, auquel 3 ’ ajoute éventuellement une 
partie fixe .

Art. 64 -

A) -  Garantie du sa la ire  de q ualification  -  Le sa la ire  horaire de q ualification
correspondant à l a  catégorie échelon

ou emploi, est garanti à tout sa larié ' rémunéré au temps ou au rendement, occupant 
cet emploi et présentant à l ’ embauchage le s  garanties d ’ aptitude à l ’ emploi d é fi­
n ies o 1 ’ a r t ic le  45 a in si que le s  garanties de rendement normal qui sont défin ies 
ci-dessous,

B'\ -  Rendement optimum - On entend par rendement optimum le  rendement correspondant
au rythme optimum qu’ un sa larié  normalement constitue, 

q u a lifié  et entraîné pour l ’ emploi peut soutenir pendant la  durée du trav a il on 
libérant une a c t iv ité  optimum. Cette hotion d ’a c t iv ité  optimum sera déterminée 
par études conjointes des techniciens patronaux et syndicaux, et soumise à l ’ap­
probation de la  Commission P arita ire ,

ï )  Travail l ib r e - En tra v a il  d it lib re , le  rendement optimum représente
une ac tiv ité  mesurée de 90$, temps de repos et temps de 
surveillance compris (on v e ille ra  clans le s  entreprises à 
ne pas donner un nombre de machines qui pourraient permet­
tre  une ac tiv ité  plus élevée à des trav a illeu rs p a rticu liè ­
rement ra p id e ,)

2) Trav a il lim ité -  En tra v a il  lim ité le  rendement optimum est celu i corres­
pondant à la  meilleure u tilisa tio n  du groupe ouvrier-machine, 
so it  en général 80 à 85$ de charge d e-travail, temps de 
repos et temps de surveillance compris.

Ç ) -  Rendement normal -  On entend par rendement normal un rendement correspondant
au 5/4 75 du rendement optimum défini c i-dessus,

"ioo
Tout trava illeu r qui atteindra ce rendement sera considé­

ré comme ayant un rendement norr .1 et sera payé à l ’embauchage au sa la ire  de quali­
fication  du poste, quels que soient le s  t a r i f s  en vigueur dans l ’ entreprise,

D) -  Travail au r ondement -

1) La référence au rendement optimum est applicable dons lo cas où une orga­
n isation  rationnelle du tra v a il aura été mise en place,

2) A défaut de ces études et en attendant qu’e l le s  soient f a i t e s ,  la  quantité 
de production normale consacrée par l ’usage serv ira de référence,

/ 1 «t
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3) En contre-partie du tra v a il  au rendement, des primes devront être assu­
rées aux sa la r ié s  in téressés dont le rendement sera supérieur au rende­
ment normal.

E) -  Relation entre sa la ire  et rendement -

1) Le sa la ire  horaire de q u a lification  correspond au rendement normal t e l  
que défini c i-dessus.

2) Pour le  rendement supérieur au rendement normal, une prime de rendement 
sera accordée. Cette prime est égale au moins, à 33$ du sa la ire  de quali­
fica tio n  pour un rendement optimum te l que défini ci-desaus.

5) En tout é ta t de cause, la  moyenne co llective  de l'ensemble du personnel 
d’ une catégorie ne pourra être in férieure au sa la ire  de q u alification  
do lad ite  catégorie m ultipliée par 1,15.

4) S i poür des raisons impératives la  charge d'un poste en tra v a il  lim ité 
est in férieure à l a  charge permettant la  meilleure u t i lisa t io n  du groupe, 
le  sa la ire  optimum avec 33$ de prime devra être maintenu à l ’ ouvrier, 
pour une u t i lis a t io n  optimum du matériel qui lu i e st confié .

p) -  Trav ail au temps -
L 'ouvrier payé au temps bénéficiera à l'embauchage du sa la ire  de quali­

f ic a tio n  et le  trav a il q u 'i l  accomplit correspondra au rendement normal defini

Lorsqu’un ouvrier payé au temps a une charge de tra v a il imposée, i l  béné­
f ic ie r a  également d’ une prime horaire cèmpte tenu de sa  charge de trav a il et 
du rendement exigé dans l'heure*

Pour un rendement type optimum ou pour une charge de tr a v a il  optimum 
cette prime sera au moins égale à 33$ de son sa la ire  do q u a lifica tio n .

G) -  Garanties in d ividuelles -

1) Travail au temps -  Les ouvriers payés au temps et pour lesquels des 
prime3 de rendement ne sont pas in stitu ées bénéficieront d'une garantie 
moyenne co llective  de 15$ au-dessus du sa la ire  de q u a lification .

En tout état de cause, chacun de ces ouvriers sera assuré que sa rémuné­
ration  individuelle e ffective  après 3 an3 d'emploi dans une q u a lifica­

tion dpnnée, sera supérieure d'au moins 5$  à son sa la ire  de q u a lifica tion .

2) Travail au rendement -  Si un ouvrier payé à la  production n 'atte in d  pas 
un rendement égal à 75$ durondoment optimum, aucune sanction ne pourra 
être p rise  contre lu i .

Toutefois s i  ce la  se produisait de façon habituelle, i l  pourra être 
envisagé, avec le  concours de la  Commission technique, de rechercher 
pour cet ouvrier, un poste plus adapté à ses cap acités.

• « • / • • •



H) -  E tab lissem en ts dos normes jet t a r i f a  -

1) Les normes de production et le s  études du temp3 d'exécution pour le s  
travaux au rendement sont é tab lie s ou modifiées sous l a  respon sab ili— 
té  do l'employeur.

2) Ces études seront effectuées en é tro ite s  liaisons avec le s  Commissions 
techniques sp é c ia lisé e s  des Comités d 'Entreprises.

5) Pour que ces commissions puissent t r a v a il le r  valablement, l'employeur 
devra ̂ obligatoirement leu r fournil' tous le s  renseignements nécéssai— 
re s; études do charge, par é c r it , méthode de calcul des t a r i f s ,  rende­
ment optimum e t c . , . .

4) En cas de contestation des études de charges par le s  délégués, le  
syndicat auquel est rattachée l a  section d 'entreprise pourra fa ire  
librement appel à des techniciens syndicaux pour a s s is te r  le s  délégués, 
so it  pour discuter avec l a  Direction, s o it  pour re fa ire  une étude de 
charge. Dans le  cas ou ■ il n 'y aurait~prrs d 'organisation scien tifique
du tra v a il , le s  délégués ont également la  p o ss ib il ité  de contester 
et do fa ire  appel à cos techniciens.

5) Lorsque le s  barêmes de primes et de t a r i f s  aux pièces auront été é ta b lis  
par des méthodes ^rationnelles d 'organisation  du t r a v a il ,  i l s  ne pour­
ront être modifiés sans q u 'il y a it  eu une modification correspondante 
do l 'o u t i l la g e  ou des conditions techniques de fabrication . Cette mo­
d ificatio n  sera étudiée au sein de3 com ission s sp é c ia lisée s et un 
e ssa i devra avoir lieu  pour' déterminer le s  nouvelles conditions de 
tr a v a il ,

6) De manière à informer le  personnel, le s  t a r i f s  e t normes de production 
seront affich és dans chaque a te lie r .

Les l i t i g e s  pouvant intervenir a l'occasion  dé l'o rgan isa tio n  du tra v a il  
seront in s tru its  conformement aux d isp osition s de l a  présente convention 
re la t iv e s  à l a  con cilia tion .

i ) -  Contrôle permanent des charges de t rav a il  -

1) Chaque mois, un contrôle sera f a i t  par 1 'entreprise (nombre de casse , 
poids des bobines e t c . . . . )  le  ré su lta t  du contrôle sera remis aux 
délégués.
* 1

2) En cours de mois, s i le s  charges semblent augmenter dangereusement, le s  
ouvriers in téressés, par l'in term édiaire do leurs délégués d 'a te l ie r ,  
pourront demander qu'un contrôle so it  f a i t .

3) Dans le  cas où la  charge de trav a il se trouve augmentée de 5$ ou plus 
de la  charge optimum pendant I mois, i l  sera obligatoirement revu en 
conséquence le  nombre de machines ou broches. C c lle s-ç i seront dimi­
nuées jusqu 'à ce que le s  conditions de tra v a il  redeviennent normales.

4) Do manière à permettre aux délégués et aux trav a ille u rs  de comprendre

... / » « •
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et de contrôler leur charge do tra v a il , une méthode simple de mesures et de 
contrôle dos charges sera étudiée paritairem ent avec le concours des techni­
ciens patronaux et syndicaux.

Un nouveau calcul des t a r i f s  sera f a i t  de manière que le nouveau 
rendement optimum réa lisab le  avec le  nouveau groupe de machines corresponde 
toujours au sa la ire  optimum,

La rémunération du personnel sera majorée proportionnellement 
pendant l a  période où la  charge aura dépassé l'optimum.

J)  -  Participation  des trav a ille u rs  aux e ffo rts  de modernisation -

1) Dans le cas d'am élioration apportée au m atériel, aux matières 
premières ou à l'o rgan isation  du tra v a il , ayant pour e ffe t  de 
permettre, so it  la  conduite d'un nombre de métiers ou de machin 
supplémentaires, so it  une améliora.tion au rendement, l a  mise en 
application de ces nouvelles conditions de tra v a il sera effectuée 
en accord avec le Comité d 'entreprise et le s  organisations syndi­
cales in té re ssée s.

2) Tout accroissement du p ro fit a in si obtenu doit apporter une aug­
mentation de la  rémunération de l'ensemble du personnel do l 'e n tr e ­
prise  et sera rég lé  par led it accord.

Z) I l  sera fourni aux délégués tous le s  documents, n écessaires pour 
ch iffre r  cette  améliorationi

Paris le ?0 septembre 1959
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Le Congrès de la  Fédération Internationale des Syndicats Chrétiens 
d'Ouvriers de l ‘ Industrie du Te;:tile et du Vêtement, réuni à Munster le  50 juin
et le s  I et 2 ju i l l e t  1959,

eyant p r is  connaissance du rapport du Secrétaire Général sur l'évo lu ­
tion et l 'a c t iv i t é  do l'In tern ation ale  Professionnelle décide

-  I -

r .t.l \ développement de l'In te rn at ionale Professionnelle.

Le Congrès constate avec sa t is fa c tio n , que le nombre des adhérents 
des organisations a f f i l i é e s  augmente et que la  Fédération continue à se dévelop­
per, tant en Europe mîme que dans le s  pays extra-européens.

** rappelle son in v itation  à tous le s  tra v a ille u rs  de l 'In d u str ie  du 
.textile et de j. 'habillement, à s 'a f f i l i e r  à des organisations syndicales chré­
tiennes ou, s ' i l s  le  désirent, à fonder de t e l le s  organisations l à  où ce lle -ç i
n 'ex isten t pas encore,

-  est d 'a v is  que .l'Internationale Professionnelle doit, en collabora­
tion avec la  CcI ,S ,C ,,  continuer son assistan ce  aux organisations d.ans le s  pays 
moins favo rise s du monde et spécialement en Afrique, en Amérique latine et en 
Asie, e t, qu 'e lle  doit augmenter son e ffo rt dans un esp rit de so lid a r ité  chré­
tienne in ternationale,

-  exprime sa grande admiration pour la  tén acité , la  grande conviction 
et la  générosité que manifestent le s  trav a illeu rs  et leu rs d irigean ts en de nom­
breux pays extra-européens, dans la  lu tte  q u 'ils  mènent pour le  développement
le maintien et la  consolidation d 'organisations professionnelles chrétiennes,

-  2 -

C ~ rcern.pr.t 1 a ni a c e des t  raya i l  leurs, __ da ns le s  Or gan i  sjne s_I nt ornât i  oraux.

Le Congrès ï

- se ré jou it
t iv ité  des nombreux erg; 
collaboration ;

des progrès de la  collaboration internationale et de l 'a c -  
nismos o f f ic ie l s  internationaux qui contribuent à cette
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-  rappelle que, sur le  plan international égalemait, le s  trav a illeu rs 
ont le  droit de codétermination dans toutes le s  décisions qui touchait d irec­
tement leurs in té rê ts ;

-  se déclare trè s  mécontent du f a i t  que, dans de nombreux organismes 
des problèmes sociaux et économiques sont d iscutés sans consultation préalable 
et su ffisan te  des trav a ille u rs  et de leurs organisations;

-  demande aux gouvernements nationaux de nommer des représentants 
des trav a ille u rs  dans le s  délégations aux réunions internationales s ’occupant 
de problèmes qui in téressent le s  trav a ille u rs ;

-  f a i t  remarquer que ce droit de participation  au niveau international 
découle logiquement du f  a it  qu'en de nombreux pays le s  organisations pro fes­
sionnelles ont acquis ce droit au niveau national.

-  demande la  ré a lisa tio n  de ce d ro it pour le s  organisations des tr a v a il­
leurs du te x tile  et àe l ’ habillement dans le s  délégations gouvernementales aux 
réunions de l ’O.E.C.E. et à certa in s organes de la Communauté Economique euro-
p éenne,

-  3-

Concernant le développement des pays arrié ré s.

Le Congrès :

-  rappelle le s  résolutions du dernier Congrès de la  C .I.S .C . (Vevey I$55) 
concernant la  po litique sociale  et économique dans le s  pays moins favorisés du 
monde;

-  constate que l ’ aide actu e lle  à ces pays n ’e st  pas su ffisan te  pour 
donner aux deux t ie r s  de la  population mondiale la  p o s s ib il ité  d ’atteindre à 
bref délai une amélioration sensible du niveau de vie.

-  appuie l ’ idée que le s  pays plus développés devraient verser, wua ma 
par l ’ intermédiaire d ’ un organisme in ternational, une part de leur revenu 

onal au pro fit des te r r ito ir e s  sous-développés et que ce sa c r if ic e  financier

tous
ans, par l ’ intermédiaire d ’ un organisme in ternational, une part de leur 
national au pro fit des te r r ito ir e s  sous-développés et que ce sa c r if ic e  financier 
devrait être réparti entre le s  divers groupes de la  population suivant le s  prin­
cipes d e"la  ju s t ic e ;

-  est d ’av is , qu ’en attendant, i l  importe qu’une puissante organisation 
professionnelle, basée sur des principes sociaux ch&étiens, se développe dans le s  
■pays sous-évolués, en vue d ’une rép artition  équitable de la  prospérité actue lle .

-  4 -

Concernant la  l i berté syn dicale ..

Le Congrès :

-  rappelle  ses résolutions antérieures concernant le s  principes de la  
l ib e r té  d ’organisation qui e st , par défin ition , le  droit naturel des trav a ille u rs

/• • • • • •



de se grouper dans le s  organisations professionnelles de leu r  choix ou de 
fonder des organisations semblables;

-  regrette que ce droit inaliénable du trav a illeu r ne so it  pas reconnu 
par p lusieurs gouvernements et par certaines organisations patronales et ou­
vrières et qu'à la  su ite  de cette situation  le s  trav a ille u rs , et notamment ceux 
du te x t ile  et de l'Habillem ent, soient privés en de nombreux pays d 'organisations
professionnelles l ib re s ;

-  prie le s  gouvernements des pays qui ne l 'o n t  pas encore f a i t ,  de pro­
céder à la r a t if ic a t io n  des conventions N°87 et N° 98 de l 'Organisation In ter­
nationale du Travail et de le s  appliquer.

-  r e je t te , sans réserve, la  tendance de certains gouvernements d'accorder 
à un syndicat unique le  monopole d 'organisation  syndicale.

-  5 -

Concernant l'O rganisation Internationale du Travail 

Le Congrès t

-  confirme sa confiance en l ’ Organisation Internationale du Travail 
pour autant que cette  Organisation s'en  tienne, dans son- a c t iv ité  et se s  mé­
thodes do tra v a il , aux principes de l'O .I .T ,

-  rappelle la  résolution  du dernier Congrès de la  C .I.S .C . (Vevey 1958) 
concernant l 'a c t iv i t é  des commissions d 'in dustrie  de l 'O .I .T .

-  e st  d 'av is  que l a  situ ation  actu e lle  de l 'in d u s tr ie  te x t i le  ne permet p 
de réduire le nombre des session s de la  Commission pour l 'In d u str ie  du T extile ,

-  maintenant en principe la  requête introduite antérieurement pour l 'in s-  
titu tj/m  d'une Commission pour l 'In d u str ie  de l'Habillem ent.

-  propose, en tenant compte de la  situ ation  actu e lle  et en attendant 
l 'in s t itu t io n  d'une commission pour l'Habillement, qu'un problème international 
important pour le s  trav a ille u rs  de l 'in d u str ie  de l'Habillement so it  in sc r it
à l'o rd re  du jour de l a  prochaine session  de l a  Commission pour l 'In d u str ie  
T extile.

-  e st d 'av is que l'O .I .T . devrait prendre des mesures sp éc ia le s pour 
l'é tu d e  et l a  solution des problèmes da l 'In d u str ie  du T extile e t'd e  l'H ab il­
lement en Afrique, en Amérique latin e  et en Asie.

~  6 -

Le Programme de l a  Fédération.

Le Congrès :

— tenant compte du développement de l 'In d u str ie  du T extile  e t de l 'Ha­
billement et de la  place occupée par le s  organisations profession n elles dans la  
Société;

-  tenant compte de la  composition changeante et de la  tache croissante
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de l a  Fédération Internationale;

— charge le  Bureau de prendre toutes le s  mesures n écéssaires à la  
rédaction d'un programme socia l -  économique qui serv ira  de guide à l 'a c t iv i t é  
future de l'In tern ation ale Professionnelle, en s 'in sp iran t des résolutions qui 
ont été adoptées par le  présent Congrès a in si que par le s  Congrès antérieurs.

Le Congrès demande au Bureau de s 'e ffo rc e r , avec le s  moyens mis à sa  
d isposition , de ré a lise r  le s  réso lution s susmentionnées»

■

‘J

' ïm  2  . RESOLUTION RELATIVE A LA COMMUNAUTE ECONOÏÏIQIE EUROPEEN£,© .

Le Congrès de la  Fédération Internationale dos Syndicats Chrétiens dos 
trav a illeu rs  du T extile  e t de 1 'Habillement, réuni le s  30 Juin , I et 2 Ju i l le t  
1959 a examiné le s  problèmes so rapportant à l a  Communauté Economique Européen 
ne et qui in téressent d'une façon spéciale le s  organisations syndicales.

Le Congrès déclare accepter le s  fondements, le s  o b je c tifs  et le s  tâches 
de la  Communaté. I l  formule à ce su je t le s  conclusions et revendications su i­
vantes, • ■ • ------------------- ------------------------------------------

/  LES PROBLEMES DE LA POLITIQUE SOCIALE /
/  LES DISTORSIONS ECONOMIQUES D'ORIGINE SOCIALE ^

S a la ire s . Sécurité Sociale et avantages Sociaux.

I ,  -  Les d ifféren ces de sa la ir e  ne doivent pas être considérées comme^un obs­
tacle  infranchissable pour le bon fonctionnement de la  Communauté? E lle s  

sont un phénomène économique normal, et leur d ifféren ciation  e st même un é lé­
ment e sse n tie l du dynamisme économique et so c ia l. Les différences de sa la ir e s  
peuvent se ju s t i f i e r  et se compenser par l'accroissem ent de l a  productivité 
q u 'e lle s  provoquent.

22 -  Cet e ffe t  de compensation ne Joue pourtant à fond que dans un système
de lib re  formation des sa la ire s . Le Congrès estime donc que la  formation 

des sa la ire s  par des négociations co llec tiv e s entre le s  employeurs dt le s  
tra v a ille u rs , dans le  cadre d'une politique économique et so c ia le  commune, 
s'accorde le  mieux avec le fonctionnement du Marché Commun. C 'e st seulement 
dans cette hypothèse qu’on ne doit pas craindro le s  différences de sa la ire  
qui se manifestent en Europe.

La d istorsion  la  plus dangereuse, d 'origine socia le , qui pourrait pertur­
ber le  fonctionnement de l a  Communauté, n 'e st pas tellement'imputable aux d if­
férences do sa la ir e , mais p lu tôt aux interventions r e s tr ic t iv e s  dans lo niveau 
de sa la ire  sur le  plan national. Le Congrès est donc d 'av is  q ù 'il  y a une in­
com patibilité entre la  politique économico-socialc de la  Communauté et des 
systèmes gouvernementaux de détermination du niveau des s a la ir e s .

/• • • • • •
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3, -  En es qui concerne le s  coûts de Sécurité Sociale , le  Congrès est d 'av is
qu'on ne doit pas s'hypnotiser sur le s  grandes d isp arité s qui existent 

dans ce domaine d'un pays à l 'a u tre . I l  faut tendre à une équivalende globale 
de l'ensemble des sa la ir e s  d irec ts , sa la ire s  in d irects et financement des avan­
tages sociaux par la  f i s c a l i t é ,  entrant dans le prix  de revient des en treprises 
dans le s  d ifféren ts pays.

Une ég a lité  ré e lle  des avantages sociaux ne semble pas souhaitable, parce 
q u 'i l s  doivent être adaptés aux formes de v ie  et à la  gamme des besoins d ifferen ts 
des trav a illeu rs  des divers pays.

4, — Quant aux conditions de tra v a il , quelques points d'une importance fondamen­
ta le  se posent sur le  plan humain. Ce sont la  sécu rité , l ’ hygiène, le cycle 

hebdomadaire de tr a v a il , le tra v a il  de nuit, le  t r a v a il  du dimanche. Des anomalies 
dans ce domaine, peuvent constituer, plus que le s  différences de sa la ire  et de 
charges so c ia le s , de3 facteurs dangereux de concurrence. I c i  donc, on doit tendre 
à une grande uniformité parce que l ’ on ne peut admettre qu'en Europe le s  d if fé ­
rences re la tiv e s  aux normes humaines un iverse lles, qui sont acquises dans notre 
c iv ilisa t io n , conduisent à une forme de concurrence. Le règlement de ces problè­
mes n 'e st  pas, ou n 'e s t  que partiellem ent du domaine des négociations co llectives»

Aussi le Congrès e s t - i l  d 'av is  que le s  lé g is la te u rs  européens doivent agir 
'’ i c i  pour déterminer d ’une manière commune le s  exigences minima ou pour é tab lir  

des lim ites maxima. __

5, -  Le Congrès réaffirm e que la  Communauté Economique Européenne né peut tendre
à former une unité autarcique et se su ffisan t à elle-même du point de vue 

économique.
D'aÜleuT3, e lle  se ra it , de ce f a i t ,  freinée dans son propre développement 

économique. C 'est surtout du point de vue politique et so c ia l qu|une autarcie 
est peu souhaitable. Un des plus hauts o b jec tifs  de la  Communauté doit être , 
grâce à un renforcement in té rieu r, de remplir mieux la  tâche qui est assignée 
à l'Europe dans le monde en tier.

6, — Le Congrès constate que le s  re la tio n s et la  concurrence e .a . avec le s  pays
sous-développés, sont des problèmes importants surtout pour le s  Industries

du te x t ile  e t du vêtement. /
Le Congrès e st d 'av is que la  po litique commune des Six doit être déterminée 

d'urgence dans ce domaine. Une politique commune en cette matière n 'e s t  prévue 
par le Traité qu'auprès la  période de tran sition . Mais lfevolution oconomico—so­
c ia le  et politique ir a  pljis v ite  que le mécanisme de tran sition  du T raite , de sc 
que le s  organismes de l a  Communauté seront trè s  v ite  amenés^à déterminer, 'une 
façon systématique, la  politique extérieure et à l'ad ap ter  à 1 'évolution econo­
mique même de la  Communauté a in si qu'à l'évo lu tion  de l'économie mondiale.

7, — Le Congrès confirme que le Marché Commun doit être tout à f a i t  ouvert à
tous le s  pays démocratiques de l'Europe qui en expriment lo^d ésir , A cette 

f in , de3 formules d 'association s adéquates doivent être recherchées. Cependant 
le  Congrès stipu le que lo rs  d'une extension tant souhaitée du domaine de la  
Communauté, le  principe d'une politique economique commune avec orientation  so­
c ia le  doit re ste r  in tact au premier plan.

7
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PRC5LEH55 SPECIFIQUES lii I, INDUSTRIE TEXTILE /

8, — Le Congrès a t t ir e  l ’ attention sur le fu it  que la  documentation disponible 
à présent e st in su ffisan te  pour constater le s  d if f ic u lté s  re la t iv e s  a la 

ré a lisa tio n  du Marché Commun que certaines in du stries rencontrent dans certains 
pay3.

9. — Le Congrès e st  donc d 'av is que des commissions v e r tic a le s  doivent être 
in staurées, e .a . pour le s  in dustries du Textile et du Vêtement a fin  de 

rassembler, étudier, d iscuter cette  documentation (inventaire et équipement 
in d u strie l, prix  de revient e tc . .) »  Do préférence ces commissions doivent être 
tripartites et en tout cas, le s  trav a illeu rs  doivent y être représentés au même 
t i t r e  et de la  même façon que le s  employeurs»

XO. — Le Congrès constate que le  progrès social ne résu lte  pas automatiquement 
du,développement économique. I l  sc ré jo u it  donc de l'in stau ra tio n  d ’ une 

polituque économico-sociale p ositive , mais l'estim e encore in su ffisan te  en e lle -  
même. La pression sociale  pour l 'é lév a tio n  du standard de vie stimule^lc dévelop­
pement économique et le rend productif pour l'homma au plus haut degré. Ce dyna­
misme socia l est d'autant p lus indispensable que le  T raité  même, estime l'am élio­
ration  du standard do vie et 1 ' harmonisation des conditions de tr a v a il , uniquement 
po ssib le s "par l a  voie du progrès".

Ce dynamisme so c ia l ne trouve son expression concrète que dans le 
syndicalisme organisé.

I I .  -  Le Congrès est donc d 'a v is  que l 'a c t io n  syndicale doit être cet élément 
de dynamisme et d'harmonisation. C 'est pourquoi le  Congrès s 'a ssign e  la  

tâche suivante s l a  définition  urgente d 'o b jectifs ,so c iau x  communs d'un niveau 
très élevé.

Le Congrès e st d 'avis que pour la  réa lisa tio n  de ces o b je c tifs , i l  ne 
fau t pas attendre, ni l ' in i t i a t iv e  venant des au to rité s , ni le  moment ^où i l  
se r a it  possib le  de conclure des conventions co llec tiv e s au plan européen.

La Fédération Internationale des Syndicats Chrétiens des tra v a ille u rs  du 
te x t i le  et l'Habillement 3e propose de d ir ig er  par une action synchronisée dans 
le s  divers pays, le s  niveaux e t systèmes sociaux divergents vers ces^ ob jectifs. 
d'un niveau t rès élevé où i l s  peuvent finalement converger. Le Congres estime 
que c 'e s t  la  meilleure méthode*pour arriv er à de v éritab les Conventions Collec­
tiv e s  Européennes et à une politique so c ia le  ré e lle .

LES RELATIONS AVEC LES EMPLOYEURS

12. -  Le Congrès rappelle l 'a r t i c l e  IIS  du Traité par lequel I 03 Etats-Membres 
3 'engagent à promouvoir “la  pratique des négociations co llectiv es entre 

employeurs et tra v a ille u rs" . Le Congrès est d 'a v i3 que ce droit et cette  lib erté  
doivent avoir un droit do décision complot, c 'e s t  à dire bien plus qu'un droit
de con su ltât!an.
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Les employeurs et le s  trav a illeu rs  doivent disposer d'une grande autonomie 
pour pouvoir fix e r  de commun accord le s  sa la ire s  et le s  conditions de tr a v a il .

/ LES RELATIOIS AVEC LES INSTITUTIONS

13. -  Lo Congrès comprend et accepte que, pour des raisons d'opportunité po litiq u e ,
le T raité  devait être élaboré et sanctionné d'une manière urgente et que de 

ce f a i t  le s  milieux in téressés ne pouvaient être complètement in téressés aux con­
su ltation s.

Toutefois le Congrès n 'accepterait pas que le fonctionnement futur des or­
ganismes de l a  Communauté, .soit conçu d'une manière secrète* En outre, le  Congrès 
exige que le s  consultations des organisations .syndicales ne soient pas de pure 
forme. Lo syndicalisme, se s  position s e t ses experts doivent surtout être reconnus 
et acceptés de f a i t .

14. -  Le Congrès répète e t souligne que la Communauté ne peut atteindre complète­
ment ses o b je c t ifs  sociaux que par l 'a c t io n  dynamique d'un syndicalisme bien 

organisé.
C 'est pourquoi le  Congrès f a i t  appel à tous le s  tra v a ille u rs  des industries 

du te x t ile  et de l'Habillement et à toutes le s  organisations syndicales a f f i l ié e s  
pour renforcer le s  rangs du syndicalisme chrétien, afin  de lu i assurer a in s i une 
organisation et un développement qui lu i permetterit d 'a sp irer  effectivement à se s  
o b je c tifs  élevés.

R E S O U Ü ÎIO N  3 W RESOLUTION CONCERNANT LE RAPPORT SUR LA SITUATION DE 
--------------------------- L tIMnjgTR]E TEXTILE dans ie monde.

Le Congrès de l a  Fédération Internationale a étudié d'une façon approfondie 
la  situation  de l 'in d u str ie  te x t i le  dans le  monde et l'évolu tion  de la  concurrence 
entre le s  centres trad ition n els de production et le s  jeunes in dustries te x t i le s  
des pays sous-développés*

Le Congrès constate le  développement rapide de l a  modernisation dans une 
industrie déjà ancienne et aux ram ifications nombreuses et d ispersées, dans l a ­
quelle le coût s a la r ia l  représen tait une part importante du prix de revient, part 
qui s'abaiss-e de plus en p lu s.

I l  estime que l ‘ accroissonent rapide de la  productivité qui en ré su lte , jo in t 
au développement de 1 ‘in d u str ia lisa tio n  des pays neufs, risquent do dépasser en 
production le s  besoins solvables de la  consommation, besoins qui devraient augmen­
ter progressivement avec la  hausse des revenus nationaux et de la  population.

Le Congrès ne.perd nullement de vue le s  d if f ic u lté s  que la  concurrence des 
pays sous-développés entraîne pour le s  pays producteurs trad ition n els de te x t ile  .

I l  affirm e que la  so lid a r ité  doit permettre à tous le s  pays de s'équiper; 
mais demande que la libération  souhaitable et légitime des échanges te x t i le s  entre 
tous le s  pays ne puisse se fa ir e  v is-à -v is  des pays ayant des conditions de tr a ­
v a il  excessives, des s a la ir e s  anormalement bas, ou no respectant pas la  l ib e rté  
syndicale, ni v is-à -v is  des pays pouvant vendre leu rs produits sur le  marché in­
ternational à des prix a r t i f i c i e l s ,  grâce à des subventions d irectes ou in d irectes 
de l 'E t a t . /• • • • • I



En face du développement cro issan t de la  technique et de la  ra tio n a lisa tio n , 
le Congrès affirm e la  n écessité  de renforcer l 'a c t io n  du mouvement syndical chré­
tien  dans le monde, afin  d 'affirm er la  prédominance de la  personne humai A e sur l a  
machine?
1. par la  garantie du plein emploi et du reclassement des trav a illeu rs qui seraient 
éventuellement privés de leur emploi dans l 'in d u str ie  du te x t i le .

2. par l 'ap p lica tio n  des Conventions et Recommandations de l'O rganisation  Internai 
tionale du T ravail, notamment c e lle s  concernant l a  durée et le s  conditions de tr a ­
v a il et le  respect de la  lib e r té  syndicale.

3. en s'opposant au développement du tra v a il  de nuit et à l'in troduction  de systèmes 
t e l s  que la  semaine mobile.

4. par un relèvement régu lier du niveau de vie des trav a ille u rs , en p a rticu lie r  
par l'augmentation régulière du pouvoir d'achat et l'abaissem ent de la  durée

globale du tra v a il .

RESOLUTION 4 _  RESOLUTION CONCERNANT L'INDUSTRIE DE LA CONFECTION,

Le Congrès de l a  Fédération Internationale des Syndicats Chrétiens des 
trav a ille u rs  du T extile et de l'Habillement, réuni à Hünster, le 30 ju in  e t le s  
1 er et 2 ju i l l e t  1959» après avoir entendu le s  rapports r e la t i f s  à l'ap p lica tio n  
des résolutions concernant l 'in d u str ie  de confection, adoptées au Congrès précé­
dent tenu à Lugano;
constate

1. que dans certain s pays une augmentation générale du standard de vie a été r é a l i ­
sée notamment par une augmentation des sa la ire s  e t une amélioration des autres 
condi ti ons d etravail;
2, que des progrès ont été f a i t s  dans l a  p artic ipation  des ouvriers (ouvrières)et 
de leurs organisations ^ n d ica le s  à l'in stau ra tio n  et l'ap p lica tio n  dos systèmes 
rémunération au rondement;
3*  que dans certa in s pays des garan ties ont été obtenues concernant le paiement des 
sa la ire s  horaires minima, le s  méthodos de production à appliquer, une rémunération 
équivalente des fonctions ou tâches identiques exécutées par dos hommes ou des fem­
mes, des jeunes ou des adultes, et pour le sq u e lles le s  t a r i f s  doivent Ôtre le s  mûmos;
4. Qu'afin de permettre une meilleure appréciation de la  question de savoir s i  une 
augmentation du standard de vie est obtenue par une augmentation des sa la ire s  et 
par une application ju ste  et équitable des systèmes de rémunération au rendement, 
i l  e st  nécéssaire que le s  organisations nationales communiquent, dans le s  six  mois, 
des s ta t is t iq u e s  concernant le s  s a la ir e s ,  l'in dex  des p rix ; l'in dex du coût dè la  
v ie , l a  main-d'oeuvre occupée, la  productivité, le  ch iffre  d 'a ffa ire s  ré a l is é , e tc ., 
a fin  que des mesures puissent être p r ise s  en temps u tile  en vue du prochain Congrès.
5. Le Congrès invite tous le s  ouvriers et toutes le s  ouvrières à s 'a f f i l i e r  aux 
organisations syndicales chrétiennes, a fin  de renforcer toujours davantage leur 
influence dans le s  en treprises.
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DOCUMENTATION
ECONOMIQUE

..évolution des prix et salaires
depuis Fin 1956

Vous trouverez ci-contre, deux tableaux indiquant l'évo lu tion  des 
prix et sa la ire s  depuis f in  1956 avec repère en Avril 1958.

Le premier tableau porte le s  c h if fre s  des s ta tis t iq u e s  ou budgets 
auxquels i l s  se réfèrent. Le second trad u it ces ch iffre s en indices en partant de l a  
base 100 au 1er Janvier 1957.

.........Quelles constatations'pouvons-nous fa ire  ?

1 °) EVOLUTION IBS PRIX»

Les budgets syndicaux'et fam iliaux parce que plus complets, 
accusent depuis fin  1956 une hausse beaucoup plus importante que les indices o . f i c i  >

3 3 $  pour le s  premiers
25.50 $  seulement pour le s  seconds.

PaX contre, depuis Avril 1958, l 'é c a r t  e s t  moins sensible .
environ 9 $ pour le s  budgets syndicaux et fam iliaux 
de 6 à 7 p  peur le s  indices o f f i c ie l s .

2°) LES SALAIRES HORAIRES TEXTILES par contre ont, en général augmenté moins, que ceux 
de l'ensemble des in d u stries, tant depuis fin  1956 que depuis Avril

ïï.t le  nouvoir d'achat horaire^ s ' i l  semble .s 'ê tre  maintenu par 
rapport aux in d ifos o f e e " Ï^ T ? ^ ^ o r t  à la  moyenne des budgets syndicaux e t  
fam iliaux en baisse  de 2 % depuis Avril 1958 et de 8 ,0 depuis f in  du



EVOLUTION DES PRIX ET SALAIRES DEPUIS FIN 1956

1er Janvier 1957 1er Avril 1958 Août 195?

Indice 179 a r t ic le s 98.8 112.35 119.73

" 250 " 100 118.7 125.9 -

Budget C.F.T.C. 170 215.6 228.9

" C*G.T. 28.735 33.272 37.600

" F» 0. 28.500 35.836 38.723

“ H .L.O . 79.198 95.026 103.046

É lb i
Indiçe sa la ire s  horaires leij J u i l l .  1959
M inistère du Travail
Toutes in d u stries 1 0 6 .8

( 123.5 133.1

T extile 1 04 .8 119.6 127.8

Juin 1959

S a la ire  moyen Laine 164 189.70 202.85

" " F i l  coton 152.10 175.10 187é 60

" ” t i s s . 153 177.90 188 .40

TRAI)UCTI0N EN INDICES (base 100 au 1er Janvier 19572
179 c r t ic le s 100 113.7 121.2

OLT\OJ 100 118.7 125.9
Budget C.F.T.C, 100 126.8 134.6

" C.G.T. 100 115 .8 130.8

M F.O. 100 125.7 135.9
" M.L.O, 100 120 130.1

Taux des sa la ire s  horaires
du Ministère du Travail
Toutes in d u stries 100 115 .6 124.6

T extile 100 114.1 121.9

S a la ire  Horaire moyen
Laine 100 115.6 123 .6
F ila tu re  Coton 100 115.1 123.3
Tissage Coton 100 116.2 123.1



SITUATION ECONOMIQUE ACTUELLE
ET

PERSPECTIVES D 'A V E N IR

La reprise  qui s ’ é ta it  manifestée au cours du printemps dans toute 
l ’ industrie et en p a rticu lie r  dans le te x t ile , ne semble pas s 'ê tr e  ra len tie  avec le s  
vacances, La moyenne de la  durée du trav a il est en augmentation. S ' i l  y a encore des 
fermetures d 'en treprises, le  chômage p a rtie l est en trè s nette régression  et, dans la  
plupart des branches, le s  carnets de commande sont garn is pour assurer ce rythme de 
tra v a il  jusqu’à la  fin  de l'année.

liais cette reprise  d 'a c tiv ité  d u rera-t-e lle  ? N'allons-nous pas 
revoir l 'a n  prochain ou plus tard  ces c r ise s  qui sont la  p la ie  de notre industrie et 
maintiennent dans une angoisse constante le s  trav a ille u rs  du T extile .

Nous nous attachons à secouer employeurs e t Pouvoirs Publics pour 
que cette  in s ta b il i t é  d isp araisse  et que des garan ties sérieuses soient accordées aux 
T ravailleurs du T extile ,

A la  su ite  de la  journée d'étude organisée le  22 Mai dernier par 
le  Comité P arita ire  Permanent, le  Premier Ministre a demandé au Commissaire Général du 
Plan de constituer, en lia iso n  avec le  Ministère de l 'In d u str ie  et du Commerce, un 
groupe de tra v a il chargé d'examiner le s  perspectives à long terme des diverses branches 
te x t i le s  et d'envisager le s  mesures appropriées qui n écessiteraien t l'évo lu tion  de 
l'em ploi dans ce secteur.

Sous la  présidence de Monsieur J .P 0J- LEVY, ce groupe s 'e s t  déjà 
réuni le s  4, 11 e t 21 Septembre,

Se basant sur le s  hypothèses retenues pour l'é tu de du 4ème plan 
(I962- I 965) e t , en tentant de prolonger le s  prévisions jusqu'en 1975, le s  économistes 
du C.R.E.D.O.C. (Centre de Recherches et de documentation sur la  Consommation) du 
S .E .E .F . (Services des Etudes Economiques et Financières du Ministère des Finances) et 
le s  fonctionnaires du Plan et du Ministère de l 'In d u str ie  e t du Commerce, ont examiné 
avec les représentants de l a  profession , y compris le s  représentants des organisations 
syndicales C .F.T.C ,, F.O, et C*G.C. le s  perspectives d 'évolution de la consommation, 
de la  production, et de la  productivité dans l e s  années à venir.

Ces perspectives sont é ta b lie s  dans deux hypothèses :

-  La première- adoption par le s  pays do l'Europe occidentale d'une politique commerciale 
commune, harmonisation des charges, maintien d'un régime préféren tie l avec l a  zone 
franë,'.
— La seconde- Absence de po litique commerciale commune , et par conséquent, risque
d ' introduction..massive sur le marché européen de t i s s u s  en provenance des pays asiatiqu e 
en p a rticu lie r .

Les conséquences pour l'em ploi de l a  main d'oeuvre sont 
évidemment bien d ifféren tes dans le s  deux cas, car l'évo lu tion  de la  consommation et 
de l a  productivité re ste  la  même, mais ce lle  de la  production e st dans le  second cas 
réduite du montant des importations possib les tant sur le  marché in térieu r que sur le 
marché d'exportation.



Pour 1g marché in térieu r, l'évo lu tion  de la consommation d'habillement 
est prévue de la façon suivante (indice 100 en 1956).

3.965 1975
Consommation en
valeur 145 217

Consommation en
quantités 132 ISO

La différence entre quantité et valeur provient du f a i t  que le s  achats 
évoluent vers dos q u a lité s  m eilleurs, des f i l s  nouveaux et plus cher3.

EVOLUTION PE LA PRODUCTIVITE Les av is  sont partagés sur l'évo lu tion  future 
de la  productivité dans le s  diverses branches te x t i le s . Certaines ont encore 
beaucoup plus de progrès techniques à fa ire  que d 'au tres.

Dans l'ensemble, la  productivité main d'oeuvre s 'e s t  accrue entre 1948. et 
1958 d^unc moyenne de 5*7 p^r an# Cette moyenne a tte in t meme 6*2 pendant la  
période plus courte 1954-1958.

L 'indice des e f f e c t i f s  occupés (base 100 en 1952) est passe do 107 en 
1948 à 97 en 1954 e t 85.5 en 1958 so it  20 % de moins qu'en 1948.

l a  production te x t ile  e st  passée de l 'in d ic e  94 à 113 en 1954 et 131 on 
1958, so it  près do 30 fo de plus.

L 'indice de productivité main d'oeuvre (rapport entre e f f e c t i f s  et 
production) est passé de 88 en 1948 à 117 en 1954 et 153 en 1958 so it des 
augmentations globales de 74 $ sur 1948 et 30 c/o sur 1954.

A signaler que le  pourcentage des employés et agents de m aîtrise est 
passé de 12 à 15 % du to ta l .

CO NSE QUE NCI5 POUR LES TRAVAILLEURS I I  s 'a g i t  maintenant de prévoir par 
branches et nar régions en tenant compte dos deux hypothèses quelles sc iaien t 
le s  conséquences sur l'em ploi dos trava illeu rs te x t ile s . In utile  de dire que 
nous nous attacherons à p ro fite r  de ces discussions pour essayer d'obtenir le s  
garan ties indispensables de s t abi l i t é  d'emploi et de r q ^ - ^ s .  pour le s  
trav a ille u rs  en môme temps que d 1am éliorations constantes en fonction do 
l'augmentation de la  productivité.

Car toutes, lo s  hypothèses sont basées sur un accroissement de niveau 
de v ie  et du pouvoir d'achat des consommateurs.



La période de vacances» a été aussi c e lle  du ralentissem eit de 
l ’a c t iv ité  syndicale et c 'e s t  normal. Aussi, nous ne mentionnerons que quelques f a i t s
v»rinci paux.

NORD-
Fermeture du tis sa g e  COLOMBIER, à HAZEBROUCIC, 150 personnes licen ciées,

Démarrage au 1er Octobre do l a  R etraite Complémentaire ouvri ers.
à ROUBAIX-TOUPCOING avec 1 !I,R ,C ,0,T,E.X . 
à IILLE avec l a  C,0,RcI.T,E.X,
à FOUÀuIICS avec 1 ”1 ,0 ,1 , R, Word, section locale , signature d'un accord

pour l'indem nisation du chômage p a r t ie l  à HALLUBT.

VOSGES_
Fermeture au 1er Janvier d'un tissage  BOUSSAC à RUPT S/MOSELLE 130 ouvriers 
accord du 8 Ju i l le t  pour l a  re tra ite  complémentaire ouvriers mise on route 
le  1er Octobre,

Indemnisation chômage p a rt ie l -  application  u n ila téra le 'p ar le s  Ets»BOUSSAC 
d ’un système mai son 'avec' co tisation  p a rita ire  et'adhésion lib re , peu su ivie. Reprise
d 'a c t iv ité  syndicale dans la  teinture à T MON.

CASTRES. MAZAME T.
Encore 50 fo de chômeurs p a r t ie ls  à CASTRE? ïtMAZAMET par contrs n'en a plus# 

Accord à MAZAMET lo 24 J u i l le t  pour la  re tra ite  complémentaire ouvriers, départ 
lc r  Octobret

REGION _LYONNAISE _
Certaines usines de tissag e  à façon no veulent appliquer qu'à p a rt ir  du 

1er Septembre les- accords étendus le  1er J u i l le t  actions engagées.
Fermeture au lc r  Janvier d'un tissage  de velours (ROCHE) à l'ARBRESLE (Rhône)
60 ouvriers.

L 'é lection  des délégués à l'Assemblée Générale de l a  C,A.IÎ,E„P. (Caisse 
de R etraite Complémentaire T extile ) qiâ a eu lieu  Mercredi 16 Septembre a donné les
ré su lta ts  s ’iivants f sur 5.500 in sc r it s

Liste- C* F, T » C» F.0„ 2,585 voix (10 OLP m.c,! 3 F ,0 , )
:l C, G, T, 1,354 " 7 élus

NORMAND[E.
Sous l'im pulsion de Roger TOUT AIN, une section syndicale active fonctionne 

à l a  Manufacture Française de F i l s  E lastiques Limited, e t s'occupe de revo ir le s  
c 1 !-i si fi, c at 1 on s i de r c ette  f  a t "  cation ^particu lière.



I;'” IL: RESULTAT D'ELECTIONS
AGUl1 -SEPTEMBRE 59

\ /  * 5
D r a v o  v i e n n e . !  Lo 25 J u i l l e t  dernier ont eu lieu  le s  élections 
de délégués de Personnel et du Comité d 'Entreprise eux Etablissem ents VAGNANAY Frères,
à VIE ME ,

Voici le s  ré su lta ts  obtenus comparés aux élections de 1956 y

COUTS 3 TOBEPRT3E -  Collège ouvriers

T itu la ire s Suppléants

me.

In sc r its
Votants
Foyer no C.F.T.C. 160 2 é l ,

C, G» T „ 211 5 «

25*2.

458
585
195 5 é l. 
179 2 «

1956

165 2 é l. 
180 5 "

1959

458
585
217 5 1.
I 56 2 â i.

Flus T itu la ire s  C.F.T.C. t Bernadette MALLEIN, Mme THI, Mme QUINET 
” Suppléants  " : Mme BAILLY, MM, ODET -  BROTET

DELEGUES BU PERSONNEL

In sc r its  462
Votants 584
Moyenne C.F.T.C. 125 2 é l .

" C.G.To 258 4 ?!

458
584
216 4 é l . 161 2 "

,
254 6 é l .

Elus T itu la ire s C.F.T.C. t Mme THI- M.JANJON- M.BROTET- M.OIET 
" Suppléonsa s B.MALLEIK- L.REYMOND- J,QUINET.

Ç0liège  EMPLOYES

C. E, T it0 1 élu C.F.T.C, J.VERzEER 15 voix sur 25 in sc r i t s
D. Pc l i t ,  1 " " J„VERZIER 14 " ” "

Pas d 'autres candidats

Collège TECHNICIENS ET MAITRISE

C0 E, T it , 1 élu C*F.T,C« A.GARBIN 45 voix sur 68 in sc r it slî sup. X ii fi J.PICHON ’ 45 " ft II

D., P® T it0 *1mXm ii r: J.DUCHENE 44 " il IJ
.1 sup. — u » TREMOUILHAIP 45” M »

Pas d 'autres l i s te s »

VAL ET CHÂTILLCN (Meurthe-et-Moselle) SOCIETE COTONNIERE LORRAINE 

Éle c t ions. Del 'gués  du Personnel -  Collège ouvriers Tissage

458
585
205 5 é l. 
161 5 "

I ^ c r i ' s  136 Votant. 115 65 " * *
' upp: rt s  S 157 90

JAXELA A. 74 voix élu C.F.T.C.



f-O P O vi^y iO T S  ©

BLERVIL LE 1959
MILITANTS D'ENTREPRISES DU TEXTILE.

Vous pouvez encore partic iper à des sessions cette  année.

L 'In stitu t Confédéral d'Etudes e t de formation syndicale C.F.T.C. vous 
o ffre  encore la  p o s s ib il ité  d 'ic i  la  f in  de l'année de partic iper à une session  
du Centre d'Education ouvrière à BIERVTLLE.

En e ffe t , i l  y a à votre disposition  :

1°) Du Dimanche so ir  15 Novembre au Mercredi 25 une session Comité d'Entreprise
réservée en p r io r ité  aux”membres t i tu la ir e s  et suppléants des Comités d'Entre— 
p rise s- .

2°) Du Dimanche so ir  29 Novembre au Samedi 5 Décembre, la  session de Formation
générale réservée aux m ilitan ts du Textile et du Vêtement ,avec la présence de 
responsables fédéraux.

3°) Du Dimanche so ir  6 Décembre au Samedi 12 une session  Prévention Accidents
toutes branches, réservée en p articu lie r  aux membres des Comités d'Hygiène e t de 
Sécuri té.

4°) Du Dimanche so ir  15 Décembre, au Samedi 19, session  de formation générale pour 
le  secteur privé.

Les adhésions sont à envoyer à l 'I n s t i tu t  Confédéral d'Etudes e t  de 
formation syndicale C .F .T.C ., 26, rue de Montholon, PaRIS (lX °)

avant le 12 Octobre pour la  1ère session
" 26 Octobre pour la  session Textile Vêtement
" 5 Novembre pour la  session  Prévention Accidents du T ravail,
" 10 Novembre pour la  dernière session  de formation générale.

Ve pas oublier d'indiquer le s  respon sab ilités syndicales du demandeur et la  session 
choisie avec l 'a v i s  et le cachet du Syndicat.

CO NPI T10 NS I;T N AN CI ER E S. Nous rappelons que l 'I n s t i t u t  Confédéral prend à sa  charge i

-  le s  f r a i s  de séjour
-  le s  f r a i s  de transport
-  le versement d'une indemnité journ alière de 500 Frs.

Nous rappelons que ces sessions sont dans le cadre du congé éducation, e t  
que le s  Comités d 'entreprise peuvent sur leur budget décider de prendre en charge le  
versement d'indemnités compensatricesde pertes de sa la ire s  aux sa la r ié s  participan t 
à des stages do con gés ducat ion .



tS3mw&tes b r è v e s
d a n s  les t e i n t u r e s  e t  a p p r ê t s

„ TTr_A;fln d er'Nlsager une coordination e fficace  entre toutes le s  usines du groupe 
e -T, envoyer a^la Fédération le s  tffrna e t adresses des m ilitan ts responsables 
7° section et delegués du C.E. des Etablissements GILLET THiON et S.A B.T I 
(maintenant 3,A,B,G.Y,L. ) de votre secteur.

PROPAGANDE 0
_ . 11 le ste  à la disposition des syndicats et m ilitan ts des Conventions
C ollectives T extiles Naturels.

-  plaquettes " Travailleur tu n’ es pa3 syndiqué pourquoi"?
“  a ffich e tte s de formats d ifféren ts 
~ brocliures " Organisation "

F a ite s vos commandes sans tarder.

P

TRESORIERS .attention au franc lo u rd

P rofiter de cette  occasion et des prochaines Assemblées Générales pour 
armoniser le s  cotisation s syndicales mensuelles avec l ’ heure de sa la ire  au franc

,,,0uf  * l1 n® dolt P’1113 y 1Toir des cotisations' mensuelles de moins de IFr 50 lourd 
ou 0 0  Pr3 légers, sinon, i l s  ne pourront pas remplir leurs ob ligation s.

Imprimé au Siège
26, rue de Morrtholon,PARIS (9 °) LE GERANT : 

Benoît MAYOUD


